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Déontologie et éthique professionnelle 
 

Agir en fonction d’un code de déontologie me parait évident pour exercer le métier de formateur. 

Je conçois et effectue mon travail en fonction du code de l’éthique et déontologique présent. 

Je suis donc responsable et autonome dans mon travail. 

 

1 Ethique et déontologie par rapport aux clients 
Je me conforme aux prescriptions définies par contrat ou convention 

Je refuse un contrat hors de mes compétences 

 

2 Ethique et déontologie par rapport aux stagiaires  
Je veille à ne pas dispenser des contenus à caractère idéologique 

Je ne prends pas en compte les diversités sociales et culturelles des stagiaires 

Je travaille avec tous les stagiaires sans laisser certains de côté 

Je prends en compte le comportement des stagiaires dans l’évaluation de leur travail 

Je suis soucieux de préparer des cours motivants, adaptés aux niveaux des stagiaires 

 

3 Ethique et déontologie par rapport à l’institution 
Je travaille dans un cadre légal, et suis les réglementations obligatoires 

Je m'engage à ne demander uniquement aux stagiaires que des informations en lien direct et nécessaires 

avec la formation 

Je m’engage à fournir les documents demandés par l’institution 

 

 

contact@jmh-formation.com

